
 
 

 
« Wawanesa Assurance » est la Compagnie mutuelle d’assurance Wawanesa et l’assureur agréé de la présente police. 

WA3207 11-2019 Page 1 de 1

 
LE PRÉSENT AVENANT MODIFIE LA POLICE. VEUILLEZ LE LIRE ATTENTIVEMENT. 

REVENU COMMERCIAL – PROTECTION CONTAMINATION ALIMENTAIRE 

 

Le présent avenant modifie l’assurance décrite au document suivant : 

FORMULAIRE D’ASSURANCE DU REVENU COMMERCIAL EN CAS DE SINISTRE RÉEL (Bénéfices) (WA3200) 

FORMULAIRE D’ASSURANCE DU REVENU COMMERCIAL (WA3250) 

 

1. Le texte suivant est ajouté à la disposition 3. Protections complémentaires de la disposition A. PROTECTION : 
 
Contamination alimentaire 

(i) Dans le cas où la commission d’hygiène ou tout autre organisme public ordonne la fermeture de votre « exploitation » sur les 
lieux désignés dans les Conditions particulières à la suite de la découverte ou de la suspicion de « contamination 
alimentaire », nous verserons une indemnité pour : 
 

(1) les dépenses que vous engagez pour nettoyer votre équipement selon les exigences de la commission d’hygiène ou de 
tout autre organisme public; 

(2) vos frais de remplacement des aliments contaminés ou soupçonnés de l’être; 

(3) les frais que vous engagez pour fournir les examens médicaux ou les vaccins nécessaires à tout employé infecté; 

(4) la perte de Revenu commercial que vous subissez en raison de l’arrêt nécessaire de vos activités; ou 

(5) les dépenses publicitaires que vous engagez pour rétablir votre réputation. 

(ii) Nous ne payerons ni amende ni sanction qui vous seraient imposées par la commission d’hygiène ou un autre organisme 
public à la suite de la constatation ou de la suspicion de « contamination alimentaire ».  

(iii) Le montant précisé dans les Conditions particulières pour la Protection Contamination alimentaire sous l’avenant Revenu 
commercial – Protection Contamination alimentaire correspond à l’indemnité maximale que nous verserons pour la perte de 
Revenu commercial que vous subissez à la suite d’un incident de « contamination alimentaire ». 
 

2. Le texte suivant est ajouté à la section F. DÉFINITIONS : 

« contamination alimentaire » Tout incident d’empoisonnement alimentaire d’un ou plusieurs de vos clients en conséquence de 
n’importe laquelle des causes suivantes : 

(a) aliments contaminés que vous avez achetés; 

(b) aliments incorrectement entreposés, manipulés ou préparés; 

(c) transmission d’une maladie contagieuse par un ou plusieurs de vos employés. 

 

Toutes les autres dispositions demeurent inchangées.   

 


